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RETURN BIDS to: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS à : 
 
nom: Simon Cousineau 
courriel : DFO.tenders-soumissions.MPO@dfo-
mpo.gc.ca and cc simon.cousineau@dfo-
mpo.gc.ca 
 
Les documents de soumission et la garantie de 
soumission reçus par télécopie ne seront pas 
acceptés. 
 
 
INVITATION TO TENDER 
APPEL D’OFFRES 
 
Proposal to: Fisheries and Oceans Canada 
 
We hereby offer to sell to His Majesty the King 
in right of Canada, in accordance with the terms 
and conditions set out herein, referred to herein 
or attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition à : Pêches et Océans Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à 
Sa Majesté le Roi du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux 
appendices ci-jointes, les biens, les 
services, et construction  énumérés ici sur 
toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Title / Titre 
Travaux de protection de la structure de Batiscan FA 

Solicitation No. / Nº de l’invitation 
30004626 Date 

26 septembre 2023 

Client Reference No. / No. de référence du client(e) 
30004626 

Solicitation Closes / L’invitation prend fin 

At /à :   2:00PM / 14:00PM 

EDT (Eastern Daylight Time) / HAE (Heure Avancée de l’Est)  

On / le :  October 12, 2023 /  12 octobre, 2023 

F.O.B. / F.A.B. 
Destination 

Address Inquiries to : / Adresser toute demande de renseignements  à : 
Simon Cousineau 
Email / Courriel:  simon.cousineau@dfo-mpo.gc.ca and cc DFO.tenders-
soumissions.MPO@dfo-mpo.gc.ca 

Destination of Goods, Services, and Construction / Destination des 
biens, services, et construction 
Structure de Batiscan FA située aux coordonnées suivantes : 
Latitude : 46°30’33.503’’ N, Longitude : -72°14’24.57’’ O 

 
TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type of print) 

A ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou écrire en 
caractères d’imprimerie) 

 

Vendor Name, Address and Representative / Nom du vendeur, adresse 
et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 

Telephone No. / No. de téléphone 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor (type or 
print) / Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 

Signature 
 
 

Date 
 

mailto:DFO.tenders-soumissions.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.tenders-soumissions.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:simon.cousineau@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.tenders-soumissions.MPO@dfo-mpo.gc.ca
mailto:DFO.tenders-soumissions.MPO@dfo-mpo.gc.ca
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INVITATION À SOUMISSIONNER 

Travaux de protection de la structure de Batiscan FA  
Structure de Batiscan FA située aux coordonnées suivantes : 

Latitude : 46°30’33.503’’ N, Longitude : -72°14’24.57’’ O 
 

AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 
  
Veuillez prendre note que Pêches et Océans Canada (MPO) acceptera les cautionnements de soumission en format 
numérique. Ces cautionnements de soumission devront être en format électroniquement vérifiable et applicable. Il est 
important de souligner qu’une copie numérisée et téléchargée d’un cautionnement de soumission sur papier ne constitue 
pas un cautionnement de soumission numérique. Tous les cautionnements de soumission doivent être irrévocables et 
ouverts pour que la soumission soit acceptée pendant la période indiquée dans le document d’appel d’offres. 
 
Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les instructions, termes 
généraux, conditions et clauses identifiées dans le document d'appel d'offres (DAO) par numéro, date et titre, et énoncées dans le 
Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-
clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) doivent être remplacés par Pêches et Océans Canada (MPO). 
 
LISTE DES SOUS-TRAITANTS 
 
Noter que  R2710T, IG07 « Liste des sous-traitants et fournisseurs » a été modifié. Voir IP13  des Instruction particulières. 
 
DISPOSTIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ - SOUMISSION 

 
Des modifications ont été apportées aux dispositions relatives à l'intégrité - soumission. Reportez-vous à l’article IG01 des Instructions 
générales 
 
SOUMISSION DES OFFRES 
 
La taille maximale par courriel (pièces jointes comprises) est limitée à 10 Mo.  Au-delà de cette limite, le MPO pourrait ne pas recevoir 
votre courriel. Nous vous suggérons de comprimer le courriel pour garantir l’envoi. Les soumissionnaires sont tenus de transmettre leur 
proposition et de prévoir suffisamment de temps pour que le MPO la reçoive avant la fin de la période indiquée dans l’invitation à 
soumissionner. Les courriels avec des liens vers des documents de soumission ne seront pas acceptés. 
 
Le MPO ne sera pas responsable des échecs attribuables à la transmission ou à la réception du courriel de soumission. Le MPO 
transmettra un courriel de confirmation aux soumissionnaires une fois la proposition reçue. 
 
STRATEGIE D’APPROVISIONNEMENT AUPRES DES ENTREPRISES AUTOCHTONES (SAEA) 
 
Marché réservé conditionnel en vertu de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) du 
gouvernement fédéral 
Il s’agit d’un appel d’offres ouvert. Toutefois, il sera réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones (SAEA) du gouvernement du Canada si deux (2) soumissions ou plus ont été reçues par des entreprises autochtones 
certifiées selon les critères de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) et qui peuvent figurer dans 
le Répertoire des entreprises autochtones du gouvernement du Canada (Répertoire des entreprises autochtones (sac-isc.gc.ca) .  
 
Si votre entreprise autochtone n’est pas encore inscrite au Répertoire des entreprises autochtones, veuillez le faire en cliquant sur le 
lien ci-dessus. Si la soumission d’au moins deux (2) entreprises autochtones est conforme aux conditions de la demande de 
propositions, l’autorité contractante limitera la concurrence à ces entreprises autochtones et ne tiendra pas compte de la soumission de 
toute entreprise non autochtone qui aurait pu être présentée.  
 
Si les soumissions des entreprises autochtones sont jugées non conformes ou non recevables ou sont retirées, de sorte qu’il reste 
moins de deux (2) soumissions conformes d’entreprises autochtones, la soumission de toutes les entreprises non autochtones qui 
avaient présenté des soumissions seront alors examinées par l’autorité contractante. 
 
Marchés résevés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique pas au présent marché.  
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
file:///C:/Users/Bowier/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/piccoj/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/VL2L4R5E/ITT_Less100K_NoEvalClauses_F_v1.4.doc%23IG01
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.sac-isc.gc.ca%2Ffra%2F1100100033057%2F1610797769658&data=05%7C01%7CRobert.Bowie%40dfo-mpo.gc.ca%7Cc1eefc00ff0f42e15c5508db7cabe3c8%7C1594fdaea1d94405915d011467234338%7C0%7C0%7C638240849914564293%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Me2hKJ0VYNsg3ur873uuWB1HbubHVB%2Bd%2FYmpSM0nxOA%3D&reserved=0
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TABLE DES MATIÈRES 
 

INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP)  
 

IP01 Introduction 
IP02 Documents de soumission 
IP03 Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres  
IP04  Visite non-requise des lieux 
IP05 Révision des soumissions  
IP06 Ouverture des soumissions / Évaluation 
IP07 Résultats de l’appel d’offres 
IP08       Clauses du Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA)    
IP09 Fonds insuffisants  
IP10 Période de validité des soumissions  
IP11 Droits Du Canada 
IP12 Exigences relatives à la sécurité industrielle / Attestation de sécurité 
IP13 Dispositions relatives à l’intégrité – Exigences requise à la soumission/offre 
IP14 Liste des sous-traitants 
IP15       Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) 
IP16 Sites Web 
 

INSTRUCTIONS GÉNÉRALES -  SERVICES DE CONSTRUCTION – EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE 
SOUMISSION - R2710T (2022-12-01)   

 
Les IG suivantes sont incluses par référence et sont disponibles sur le site Web suivant: 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R 
  

IG01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission  
IG02    La soumission 
IG03    Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IG04    Taxes applicables 
IG05    Frais d'immobilisation 
IG06    Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant 
IG07    Liste des sous-traitants et fournisseurs 
IG08    Exigences relatives à la garantie de soumission 
IG09    Livraison des soumissions 
IG10    Révision des soumissions 
IG11    Rejet  de la soumission 
IG12    Coûts relatifs aux soumissions 
IG13    Numéro d'entreprise – approvisionnement 
IG14    Respect des lois applicables 
IG15    Approbation des matériaux de remplacement 
IG16    Évaluation du rendement 
IG17 Conflit d´intérêts / Avantage indu 
IG18 Code de conduite pour l’approvisionnement-soumission 
 

DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 

CS01 Exigences relatives à la sécurité pour les fournisseurs canadiens 
CS02   Conditions d’assurance 

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION (SA) 

 
SA01 Identification 
SA02 Nom commercial et adresse du soumissionnaire 
SA03 Offre 
SA04 Période de validité des soumissions 
SA05 Acceptation et contrat 
SA06 Durée des travaux 
SA07 Garantie de soumission 
SA08 Paiement électronique de factures 
SA09 Signature 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R
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LISTE DES ANNEXES ET APPENDICES:  

 
APPENDICE 1 - DISPOSTION RELATIVES À L’INTÉGRITÉ 
APPENDICE 2 - LISTE DES SOUS-TRAITANTS 
 
 
ANNEXE A - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
ANNEXE B - ATTESTATION D’ASSURANCE 
ANNEXE C - SPÉCIFICATIONS 
ANNEXE D - DESSINS, PLANS, PHOTOS, AUTRES 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
 
IP01 INTRODUCTION 
 

1. Pêches et Océans Canada (MPO) a l'intention de retenir les services d'un entrepreneur pour fournir des services de 
construction pour le projet indiqué dans cet appel d'offres. 

 
2. Les soumissionnaires qui répondent à cet appel d'offres sont priés de soumettre une offre complète. Veuillez-vous référer à 

l’article IG09 «Livraison des soumissions». 

3. Le point 1 de l’article GI09 des instructions R2710T (2022-12-01) est remplacé par : 

1. Il faut soumettre le Formulaire de soumission et d’acceptation dûment rempli et la garantie de soumission à l’adresse ou 

aux adresses de courriel indiquées sur la page couverture de l’appel d’offres pour la réception des soumissions. La 

soumission doit parvenir au plus tard à la date et à l’heure fixées pour la clôture des soumissions. 

IP02 DOCUMENTS DE SOUMISSION 
 

1. Les documents suivants constituent les documents de soumission: 
 

a. Appel d’offres - Page 1; 
b. Instructions particulières aux soumissionnaires; 
c. Instructions générales – services de construction – exigences relatives à la garantie de soumission R2710T 

(2022-12-01); 
d. Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat”; 
e. Dessins et devis; 
f. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et 
g. Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 

 
 La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et accepte les 

modalités qui y sont énoncées. 
 

2. Les Instructions générales - Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission R2710T (2022-
12-01) sont incorporées par renvoi et reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) 
publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).  Le guide des CCUA est disponible sur le 
site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat  
 

3. Les documents de soumission et la garantie de soumission doivent être soumis par courriel ou courrier à l’adresse ou 
aux adresses indiquées sur la page couverture au plus tard à la date et à l’heure qui y sont indiquées. Les documents 
reçus par télécopieur ne seront pas acceptés. La garantie de soumission doit être soumise conformément aux 
« Exigences relatives à la garantie de soumission » dans GI08. Aucune copie numérisée ou photocopie ne sera 
acceptée 
 

4. Un cautionnement de soumission peut être soumis sous forme numérique à condition de répondre aux critères suivants   
 
4.1. La version soumise par le soumissionnaire doit pouvoir être vérifiée par le MPO dans sa totalité, y compris le 

contenu, toutes les signatures numériques et tous les sceaux numériques, auprès de la société de cautionnement ou 
d’un fournisseur de service de vérification approuvé de la société de cautionnement.  

4.2. La version soumise doit pouvoir être affichée, imprimée et enregistrée dans un format de fichier électronique 
standard acceptable pour le MPO et tenir dans un seul fichier. Les documents en PDF numérique sont permis.   

4.3. La vérification doit pouvoir être faite par le MPO immédiatement ou à n’importe quel moment pendant la durée du 
cautionnement et à la discrétion du MPO, sans mot de passe ni frais. 

4.4. Les résultats de la vérification doivent indiquer clairement, immédiatement et en format imprimable si le critère au 
point 4.1 a été rempli ou non. 

 
Les cautionnements qui ne passent pas le processus de vérification ne seront PAS considérés comme valides.  

 
Les cautionnements qui passent le processus de vérification seront traités comme des originaux authentiques 
 

 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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IP03 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES 
 

1. Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’autorité contractante dont le nom 
figure à l’Appel d’offres - Page 1 et ce le plus tôt possible pendant la durée de l’invitation. À l’exception de l’approbation 
de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à l’IG15 de la R2710T (2022-12-01) Instructions générales - 
Services de construction - Exigences relatives à la garantie de soumission, toutes les autres demandes de 
renseignements devraient être reçues au moins 7 jours civiles avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser 
suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est 
possible qu’on ne puisse y répondre. 

 
2. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’autorité contractante examinera le 

contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non de publier une modification. 
 

3. Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appel d’offres doivent 
être adressées UNIQUEMENT à l’autorité contractante dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1.  Le défaut de se 
conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
IP04 VISITE NON REQUISE DES LIEUX  
 

Aucune visite du site n'est requise pour ce projet  
 

IP05 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
 

1. L’article GI08 de R2710T (2022-12-01) est remplacé par le texte suivant; 
 

2. Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre, pourvu que la 
révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des soumissions au plus tard à la date et à l'heure limite de 
clôture des soumissions. Elle doit être jointe à un courrier électronique en tant que nouveau document PDF avec les 
informations suivantes clairement indiquées: 

 
a. RÉVISION AU « FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION » DATÉ LE _____ (insérer la date de 

la soumission originale soumise au MPO); 
b. Numéro de l’invitation; 
c. Porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire.                          ; 
d. Pour la partie de la soumission concernant le montant forfaitaire, préciser clairement le montant de la révision en 

cours. La total global de toutes les révisions soumises, y compris celle en cours, doit être indiquée séparément; 
et                      

e. Pour la partie de la soumission concernant le prix unitaire, préciser clairement la ou les modifications au(x) prix 
unitaire(s) et le ou les articles auxquels s'applique chaque modification. Si une révision doit s'appliquer à un 
article particulier dont le prix a déjà été modifié, il faut alors indiquer séparément, en plus du montant de la 
révision en cours, le total global de toutes les révisions présentées, y compris de celle en cours, pour cet article. 
 

3. Une lettre visant à confirmer une révision antérieure doit clairement porter la mention « CONFIRMATION SEULEMENT » 
pour chaque modification envisagée.  
 

4. Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement  sera/seront 
rejetée(s).  L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur toutes les autres révisions 
recevables. 
 

IP06 OUVERTURE DES SOUMISSIONS / ÉVALUATION 
 

Il n'y aura pas de d’ouverture des soumissions en public lors du dépôt de soumissions. 
 
IP07 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 
 

La soumission reçue sera enregistrée sur le formulaire «Registre de soumissions» du MPO et les résultats non officiel de la 
soumission sera envoyé par courrier électronique à tous les soumissionnaires figurant sur le Registre de soumissions. Le 
Registre de soumission fournira les informations suivantes: 

 
a. Nom du soumissionnaire 
b. Date et heure de soumission du soumissionnaire 
c. Montant de la soumission du soumissionnaire 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
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IP08 Clauses du Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
 

1) Clause de règlement des différends (c.-à-d. « médiation ») , à insérer dans les contrats fédéraux :  
Les parties conviennent de déployer tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à l’amiable l’ensemble des 
réclamations ou des différends relatifs au contrat au moyen de négociations entre les représentants des parties autorisés à 
régler les litiges. Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 25 jours ouvrables après le signalement initial du 
litige, par écrit, auprès de l’autre partie, l’une ou l’autre partie peut communiquer avec le BOA pour demander des services de 
règlement des différends/de médiation. Vous pouvez communiquer avec le BOA par courriel à l’adresse boa.opo@boa-
opo.gc.ca, par téléphone en composant le 1-866-734-5169, ou par l’intermédiaire de son site Web, à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca.  

 
2) Clause relative aux examens des plaintes liés à « l’attribution » du contrat, à insérer dans les documents de 
demandes de soumissions et les lettres de refus envoyées aux soumissionnaires non retenus :  
Le gouvernement du Canada a mis sur pied le BOA afin d’offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen impartial et 
indépendant pour déposer leurs plaintes concernant l’attribution de certains contrats fédéraux de moins de 30 300 $ pour les 
biens et de 121 200 $ pour les services. Si vous avez des préoccupations concernant l’attribution d’un contrat fédéral dont la 
valeur est inférieure à ces montants, vous pouvez communiquer avec le BOA par courriel à l’adresse boa.opo@boa-
opo.gc.ca, par téléphone en composant le 1-866-734-5169, ou par l’intermédiaire de son site Web, à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca.  

 
3) Clause relative aux examens des plaintes liés à « l’administration » du contrat, à insérer dans les contrats fédéraux :  
Le gouvernement du Canada a mis sur pied le BOA afin d’offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen impartial et 
indépendant pour déposer leurs plaintes concernant l’administration de certains contrats fédéraux, et ce, peu importe leur 
valeur. Si vous avez des préoccupations concernant l’administration d’un contrat fédéral, vous pouvez communiquer avec le 
BOA par courriel à boa.opo@boa-opo.gc.ca, par téléphone en composant le 1-866-734-5169 ou par l’intermédiaire de son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  

  
IP09 FONDS INSUFFISANTS 
 

Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les travaux, le  
Canada pourra : 

 
a. annuler l’appel d’offres; ou 
b. obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la 

plus basse; et/ou 
c. négocier une réduction du prix de soumission et/ou de la portée des travaux d'au plus 15% avec le soumissionnaire qui 

présente la soumission conforme la plus basse.  Si un accord satisfaisant pour le Canada n'est pas conclu, le Canada 
exercera l'option a) ou b). 

 
IP10 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 

1. Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel que précisé à 
la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les soumissionnaires 
auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 
 

2. Si la prorogation mentionnée au paragraphe 1 ci-haut est acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont 
présenté une soumission, le Canada pourra poursuivre alors sans tarder l’évaluation des soumissions et les processus 
d’approbation. 

 
3. Si la prorogation mentionnée au paragraphe 1 ci-haut n’est pas acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont 

présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 
 

a. poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et obtenir les 
approbations nécessaires; ou 

b. annuler l’appel d’offres. 
 

4. Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la loi ou 
en vertu de l’IG11 – Rejet de la soumission - de R2710T (2022-12-01), Instructions générales - Services de 
construction - Exigences relatives à la garantie de soumission. 
 

IP11 DROITS DU CANADA  

1. Le Canada se réserve le droit : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
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a. de rejeter l'une quelconque ou la totalité des soumissions reçues en réponse à la demande de soumissions; 
b. de négocier avec les soumissionnaires n'importe quel aspect de leur soumission; 
c. d'accepter une soumission en totalité ou en partie, sans négociation; 
d. d'annuler la demande de soumissions à n'importe quel moment; 
e. d'émettre de nouveau la demande de soumissions;  
f. si aucune soumission recevable n'est reçue et que le besoin n'est pas modifié substantiellement, d'émettre de nouveau la 

demande de soumissions en invitant uniquement les soumissionnaires qui ont soumissionné, à soumissionner de nouveau 
dans un délai indiqué par le Canada; et 

g. de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une soumission recevable pour s'assurer que le Canada profitera 
du meilleur rapport qualité/prix. 

IP12 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ INDUSTRIELLE / ATTESTATION DE SÉCURITÉ   
 
Escorte requise au(x) site(s) du MPO 

1. L'entrepreneur ou l'offrant, à tout moment pendant l'exécution du contrat ou de l'offre à commandes ou de l'arrangement en 
matière d'approvisionnement, NE DOIT PAS avoir accès à l'information ou les biens PROTÉGÉS et / ou CLASSIFIÉS. 

2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant PEUVENT PAS ENTRER NI EFFECTUER DES TRAVAUX DANS 
des établissements de travail dont l'accès est réglementé et l'information ou des biens protégés ou classifiés sont conservés, 
sans une escorte fournie par le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés. 

3. L'entrepreneur ou l'offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens PROTÉGÉS hors des établissements de 
travail visés; et l'entrepreneur ou l'offrant doit s'assurer que son personnel est au courant de cette restriction et qu'il la 
respecte. 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT PAS être attribués sans 
l'autorisation écrite préalable du MPO ou de la DSIC de TPSGC.  

5. L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions :  
a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint 

à l'Annexe A;  
b. du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition).  

 
IP13 DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ 
 

Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension, l'article 17 impose aux fournisseurs, quel que soit leur statut 
en vertu de la politique, de fournir les renseignements suivants lorsqu’ils présentent une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d'un contrat immobilier. Les soumissionnaires doivent fournir la documentation requise, le cas 
échéant, pour être pris en considération dans le processus d'approvisionnement : 
 
1.   Une liste de noms pour la vérification d’intégrité. 
 
    La liste requise diffère selon le soumissionnaire ou de la structure organisationnelle ou de l'offrant :   
 

o Les soumissionnaires, y compris les coentreprises incorporées ou non, doivent fournir une liste complète des noms 
de tous les administrateurs actuels ou, pour les soumissionnaires qui sont des entreprises privées doivent présenter 
une liste de noms de tous les propriétaires de la société. 

o Les soumissionnaires qui soumissionnent à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant 
en tant que coentreprise incorporée ou non, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires. 

o Les soumissionnaires soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms.  
 
À défaut de présenter ces renseignements avec la soumission ou une offre pourraient rendre la soumission ou l’offre non-
conforme, ou le fournisseur sera disqualifié pour l’attribution d’un contrat ou d’un accord immobilier.  Si la liste des noms n’a 
pas été fournie dans le cadre d'un processus d'approvisionnement ou d'une transaction immobilière par la fin de l'évaluation 
des soumissions ou des offres ou dans le cadre d'un processus d'approvisionnement ou d'une transaction immobilière où 
aucune soumission ou offre ne sera présentée, l’autorité contractante informera le fournisseur du délai à l'intérieur duquel il 
doit donner l'information.  Fournir les noms requis est une exigence obligatoire d’attribution d’un accord immobilier ou d’un 
contrat. Le défaut de fournir la liste des noms dans le délai prescrit rendra la soumission ou l’offre irrecevable, ou autrement 
entraînera l’exclusion du fournisseur du processus d’attribution de l’accord immobilier ou du contrat. Veuillez consulter le 
Bulletin d'information : Renseignements devant être soumis avec une soumission ou une offre pour obtenir de plus amples 
renseignements.  Pour présenter l'information requise, Les soumissionnaires/offrants peuvent utiliser le formulaire intitulé 
Disposition relatives à l’intégrité, qui se trouve à l’appendice 1. 
 
2.   Le soumissionnaire doit soumettre avec sa soumission ou sont offre un formulaire de déclaration d’intégrité 

seulement lorsque les conditions suivantes s'appliquent. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/bulletins/renseignements-information-fra.html
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a) Le fournisseur doit soumettre le formulaire de déclaration d’intégrité dûment rempli pour divulguer toute information 

relative à une accusation criminel ou de culpabilité au cours des trois dernières années d'une infraction canadienne 
énumérée à l'article 6 de la Politique d'inadmissibilité et de suspension (la "politique") ou d'une infraction étrangère 
similaire énumérée à la section 7 de la politique. 
 

b) Le fournisseur doit soumettre le formulaire de déclaration d’intégrité dûment rempli si le fournisseur n’est pas en 
mesure de fournir une attestation à l’égard à toutes les Dispositions relatives à l’intégrité décrites ci-dessous. En 
présentant une soumission ou une offre en réponse à une demande de proposition ou à une transaction immobilière, 
le fournisseur atteste ce qui suit: 

 
1. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d’inadmissibilité et de suspension; 
 
2. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et à l’étranger, et 

certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, entraîneront ou peuvent entraîner une détermination 
d’inadmissibilité ou une suspension conformément à la Politique; 
 

3. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des validations 
supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d’un tiers, afin de prendre une décision à l’égard de son 
inadmissibilité ou de sa suspension; 
 

4. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose 
et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Politique; 
 

5. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite dans la 
Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou de suspension ne s’appliquent à lui, à 
ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il propose; 
 

6. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par SPAC à son sujet. 
 
Le formulaire de déclaration d’intégrité dûment rempli doit être soumis avec sa soumission / offre.  Le formulaire dûment 
remplie doit être placé dans une enveloppe scellée portant la mention «Protégé B» et adressée à: 

 
Régime d’intégrité 
Services publics et Approvisionnement Canada 
Portage III Tour A 10A1 – pièce 105 
11 rue Laurier  
Gatineau QC K1A 0S5  
Canada 

 
IP14 LISTE DES SOUS-TRAITANTS 
 
 R2710T, IG07 a été modifié comme-suit.  
 
 IG07 (2015-02-25) Liste des sous-traitants 
 
 Le soumissionnaire devra soumettre les noms des sous-traitants pour la ou les parties des travaux énumérées.  
              Voir l’appendice 2. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la soumission. 
 
 
 
 
 
 
IP15  STRATÉGIE D’APPROVISIONNEMENT AUPRÈS DES ENTREPRISES AUTOCHTONES (SAEA) 
 
Marché réservé conditionnel en vertu de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) du 
gouvernement fédéral 
 
Il s’agit d’un appel d’offres ouvert. Toutefois, il sera réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones (SAEA) du gouvernement du Canada si deux (2) soumissions ou plus ont été reçues par des entreprises autochtones 
certifiées selon les critères de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) et qui peuvent figurer dans 
le Répertoire des entreprises autochtones du gouvernement du Canada (Répertoire des entreprises autochtones (sac-isc.gc.ca) .  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/clauses-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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Si votre entreprise autochtone n’est pas encore inscrite au Répertoire des entreprises autochtones, veuillez le faire en cliquant sur le 
lien ci-dessus. Si la soumission d’au moins deux (2) entreprises autochtones est conforme aux conditions de la demande de 
propositions, l’autorité contractante limitera la concurrence à ces entreprises autochtones et ne tiendra pas compte de la soumission de 
toute entreprise non autochtone qui aurait pu être présentée.  
 
Si les soumissions des entreprises autochtones sont jugées non conformes ou non recevables ou sont retirées, de sorte qu’il reste 
moins de deux (2) soumissions conformes d’entreprises autochtones, la soumission de toutes les entreprises non autochtones qui 
avaient présenté des soumissions seront alors examinées par l’autorité contractante. 
 
Marchés résevés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) 
 
Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones du gouvernement 
fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences requises des entreprises autochtones conformément au 
Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones, consulter l’Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements. 
 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique pas au présent marché. 
 
IP16 SITES WEB 
 

La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir d’hyperliens. La liste 
suivante énumère les adresses de ces sites Web : 
 
Achats et ventes 
https://achatsetventes.gc.ca/ 
 
Sanctions économiques canadiennes 
http://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
 
Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA)  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/tous  
 
Exigences de sécurité des contrats du gouvernement du Canada 
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/index-fra.html 
 
TPSGC, Code de conduite pour l'approvisionnement  
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/cca-ccp-fra.html 
 
Formulaire de vérification de l’intégrité 
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/ln-form-fra.html 
 
Formulaire de déclaration 
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html 
 
Accords commerciaux 
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/Policy-and-Legal-Framework/Trade-Agreements 
 
Association Canadienne de Caution 
https://www.suretycanada.com/ 

https://achatsetventes.gc.ca/
http://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/index.aspx?lang=fra
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/tous
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/cca-ccp-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/ln-form-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Cadre-strategique-et-juridique/Accords-commerciaux
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/Cadre-strategique-et-juridique/Accords-commerciaux
https://www.suretycanada.com/SAC-FR/
https://www.suretycanada.com/SAC-FR/
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DOCUMENTS DU CONTRAT (DC)  
 

1. Les documents suivants constituent le contrat: 
 

a. Acceptation par Pêches et Océans Canada (contrat) une fois signé par le Canada; 
b. Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due forme; 
c. Dessins et devis; 
d. Conditions générales et clauses :  

CG1 - Dispositions générales – Services de construction  R2810D (2022-12-01) 
CG2 - Administration du contrat R2820D (2016-01-28) 
CG3 - Exécution et contrôle des travaux  R2830D (2019-11-28) 
CG4 - Mesures de protection  R2840D (2008-05-12) 
CG5 - Modalités de paiement R2850D (2019-11-28) 
CG6 - Retards et modifications des travaux R2865D (2019-05-30) 
CG7 - Défaut, suspension ou résiliation du contrat  R2870D (2018-06-21) 
CG8 - Règlement des différends R2880D (2016-01-28) 
CG10 - Assurances  R2900D (2008-05-12) 
CG6.4.1 Coûts admissibles pour les modifications de contrat  R2950D (2015-02-25) 
 

e. Conditions supplémentaires; 
f. Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date déterminée 

pour la clôture de l’invitation; 
g. Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant l’acceptation de la 

soumission; et  
h. Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales. 

 
2. Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le Guide des 

clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R 
 
Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les instructions, 
termes généraux, conditions et clauses identifiées dans le document d'appel d'offres (DAO) par numéro, date et titre, et 
énoncées dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) doivent être remplacés par Pêches et Océans Canada 
(MPO). 
 

3. La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2810D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2820D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2830D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2840D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2850D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2865D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2870D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2880D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2950D/active
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2950D/3
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2950D/3
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat


Solicitation No. – Nº de l’invitation : 
30004626  

Page 12 of 28 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (SC) 
 
CS01 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ INDUSTRIELLE, LIEUX DE SAUVEGARDE DES DOCUMENTS. 
 
Escorte requise au(x) site(s) du MPO 

1. L'entrepreneur ou l'offrant, à tout moment pendant l'exécution du contrat ou de l'offre à commandes ou de l'arrangement en 
matière d'approvisionnement, NE DOIT PAS avoir accès à l'information ou les biens PROTÉGÉS et / ou CLASSIFIÉS. 

2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant PEUVENT PAS ENTRER NI EFFECTUER DES TRAVAUX DANS 
des établissements de travail dont l'accès est réglementé et l'information ou des biens protégés ou classifiés sont conservés, 
sans une escorte fournie par le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés. 

3. L'entrepreneur ou l'offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens PROTÉGÉS hors des établissements de 
travail visés; et l'entrepreneur ou l'offrant doit s'assurer que son personnel est au courant de cette restriction et qu'il la 
respecte. 

4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT PAS être attribués sans 
l'autorisation écrite préalable du MPO ou de la DSIC de TPSGC.  

5. L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions :  
a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint 

à l'ANNEXE A;  
b. du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition).  

CS02 CONDITIONS D’ASSURANCE 
 

1. Polices d’assurance 
 

1. L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance conformément aux 
exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire 
affaire au Canada. 

 
2. Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu 

du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est 
nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa 
protection. 

 
2. Période d’assurance 
 

1. Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du contrat et 
demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat. 

 
2. Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la couverture pour produits/travaux complétés de sa 

police d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai minimum de (6) six ans suivant la 
date du Certificat d'achèvement substantiel. 

 
3. Preuve d’assurance 
 

1. Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de sa soumission, 
l'entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire fournis à l’annexe B. 

 
2. À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les contrats 

d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation d’assurance. 
 

4. Indemnités d’assurance 
 

En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le 
paiement de l'indemnité d'assurance. 

 
5. Franchise 
 

L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à concurrence 
de la franchise. 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION (SA)  
 
SA01 IDENTIFICATION 

 
Rechaussement pilier Batiscan 
 

SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
 Nom légal: __________________________________________________________________________ 
 
 Nom commercial (si applicable): _____________________________________________________________ 
 

Adresse :  __________________________________________________________________________ 
 
   __________________________________________________________________________ 
 
 Téléphone :  ________________ Télécopieur : __________________  NEA:____________________ 
 

Courrier électronique : ____________________________________ 
 

Le numéro d’organisation du Programme de sécurité industrielle: ___________________________________ 
          (si requis) 

 
Structure organisationnelle :  

 
 ___  Entité de la société    ___  Société  privé    ___  Entreprise individuelle      ___  Coentreprise   

  
SA03 OFFRE 
 

Prix forfaitaires 
 
Le soumissionnaire offre au Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-dessus, conformément aux documents 
de soumission pour le montant total de la soumission de  
 
 
____________________________________   $ excluant les taxe(s) applicables. 
 
Lors de la soumission, l’Entrepreneur devra présenter une ventilation des coûts détaillés de la façon suivante: 
 
• Cautionnement       __________ $ 
• Mobilisation / Démobilisation     __________ $ 
• Organisation et dépenses                   __________ $ 
• Nettoyage       __________ $ 
• Excavation / remblai      __________ $ 
• Palplanches       __________ $ 
• Bétonnage       __________ $ 
• Administration / profits      __________ $ 

 
 

SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
 

La soumission ne peut être retirée pour une période de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’invitation.  
 

 
SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT 
 

À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire sera formé entre le Canada et le 
soumissionnaire.  Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés à la section Documents du contrat (DC). 
 

SA06 DURÉE DES TRAVAUX 
 

L'entrepreneur doit exécuter et terminer tous les travaux au plus tard le 10 Novembre, 2023.  Voir les spécifications pour 
les étapes du projet. 
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SA07 GARANTIE DE SOUMISSION 
 

Le soumissionnaire doit joindre à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 - Exigences relatives 
à la garantie de soumission de la R2710T (2022-12-01), Instructions générales - Services de construction - Exigences 
relatives à la garantie de soumission 
 

SA08 PAIEMENT ÉLECTRONIQUE DE FACTURES 
 

Bien que le paiement électronique soit le mode de paiement préféré, le soumissionnaire n'est pas obligé d'accepter le 
paiement au moyen d'instruments de paiement électronique. 
 
L'entrepreneur accepte d'être payé à l'aide de l'un des instruments de paiement électronique suivants : 

a) Carte d’achat; ou 
b) Dépôt direct (national et international); 

 
Si vous êtes le soumissionnaire retenu pour cette exigence ou pour toute autre exigence du MPO, nous vous encourageons à 
vous inscrire auprès du MPO pour le dépôt direct. Contactez la comptabilité ministérielle du MPO par courrier électronique à 
l'adresse suivante: DFO.invoicing-facturation.MPO@canada.ca pour recevoir un formulaire intitulé Demande d'enregistrement 
de paiement électronique du destinataire, ainsi que des instructions pour remplir le formulaire. 
 
Les factures soumises doivent être payées conformément aux Conditions générales et à l'a clause CG5, Modalités de 
paiement. 
 

 
SA09  SIGNATURE 
 
 

______________________________________________________________________________________                                                                                    
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
_______________________________    ______________________________                                                                                                            
Signature      Date 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
mailto:DFO.invoicing-facturation.MPO@canada.ca
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APPENDICE 1 – DISPOSITION RELATIVES À L’INTÉGRITÉ 

L'article 17 de la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la Politique) impose aux fournisseurs, quel que soit leur statut en vertu de 
la politique, de fournir les renseignements suivants lors de leur participation à un processus d'approvisionnement ou à une transaction 
immobilière : 
 

• Les soumissionnaires, y compris les coentreprises incorporées ou non, doivent fournir une liste complète des noms de tous 
les administrateurs actuels. 

• Les soumissionnaires qui sont des entreprises privées doivent présenter une liste de noms de tous les propriétaires de la 
société. 

• Les soumissionnaires qui soumissionnent à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en tant que 
coentreprise incorporée ou non, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires. 

• Les soumissionnaires soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms.  
 
Si la liste des noms n’a pas été fournie à la fin de l’évaluation des soumissions ou des offres ou dans le cadre d’un processus 
d’approvisionnement ou d’une transaction immobilière où aucune soumission ou offre ne sera présentée, l’autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel il doit donner l’information. Fournir les noms requis est une exigence 
obligatoire d’attribution d’un accord immobilier ou d’un contrat. Le défaut de fournir la liste des noms dans le délai prescrit rendra la 
soumission ou l’offre irrecevable, ou autrement entraînera l’exclusion du soumissionnaire du processus d’attribution de l’accord 

immobilier ou du contrat. 

Les soumissionnaires peuvent imprimer le formulaire de vérification de L'intégrité et le joindre à leur soumission. 

Si le soumissionnaire a soumis, comme indiqué à l’article IP12, un formulaire de déclaration d'intégrité avec la soumission, veuillez 
compléter ce qui suit: 
 
Le formulaire de déclaration d'intégrité a été soumis avec la soumission ___________________ (fournissez des détails, tels que 

la date de courrier électronique, etc.)

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/ln-form-fra.html
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APPENDICE 2 – LISTE DES SOUS-TRAITANTS 

1) Conformément à l’article IG07 – Liste des sous-traitants et fournisseurs des Instructions générales - Services de construction - 
Exigences relatives à la garantie de soumission R2710T (2022-12-01), le soumissionnaire devra accompagner sa soumission 
d’une liste de sous-traitants.  

2) Le soumissionnaire devrait soumettre la liste des sous-traitants pour toute partie des travaux dont la valeur équivaut à au 
moins 20 % du prix soumissionné. 

 
 Sous-traitants Valeur estimée du 

travail 
1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

9   

10   

 
  

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2710T/25
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ANNEXE A – LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
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 ANNEXE B – ATTESTATION D’ASSURANCE 
(N’est pas requise lors du dépôt de soumission) 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE 

Page 1 de 2 
 

Description et emplacement des travaux  No de contrat  
 

 
 

No de projet 
 

 
Nom de l’assureur, du courtier ou de l’agent  Adresse (No, rue)                  Ville                    Province        Code postal  
  
 
Nom de l’assuré (Entrepreneur)      Adresse (No, rue)              Ville                   Province        Code postal 
 
 
Assuré additionnel 
Sa majesté le Roi du chef du Canada représentée par Pêches et Océans Canada (MPO) 
 

Genre d’assurance 
(requis lorsque coché) 

Nom de la 
compagnie et 
No de la police 

Date 
d’effet 

J / M / A 

Date 
d’expiration 

J / M / A 
Plafonds de garantie 

 
 

  Responsabilité civile des 
               entreprises   
       Responsabilité 
      complémentaire/excédentaire 

   Par sinistre 
 
 
$ 5 000 000 
 
 
$ 

Global général  
annuel 
 
$ 10 000 000 
 
 
$ 

Global – Risque 
après travaux 
 
$ 5 000 000 
 
 
$ 

 
  Assurance des chantiers /  
              Risques d’installation 

 
 
 

   
$ 500 000 
 

 
  Responsabilité pollution  
               des entreprises  

 
 

  $ 
Par incident   
Par événement 

Global 
 
$ 

 
 Responsabilité maritime 

 
 

   
$ 
 

 
  Responsabilité aérienne 

    
$ 

Par incident   
Par événement 

Global 
 
$ 

 
 Insérer autres types 

d’assurances si requis 

    
$ 
 

 
J’atteste que les polices ci-dessus ont été émises par des assureurs dans le cadre de leurs activités d’assurance au 
Canada, qu’ils sont présentement en vigueur et comprennent les garanties et dispositions applicables de la page 2 de 
l’Attestation d’assurance, incluant le préavis d’annulation ou de réduction de garantie. 
 
 
                            
 Nom de la personne autorisée à signer au nom de(s) (l’) assureur(s)                                              Numéro de téléphone 
(Cadre, agent, courtier)        
 
 
_________________________________________________________                               
Signature                                                                                                                                 Date  J / M / A 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
Page 2 de 2 

Généralités 
 

1. Les polices exigées à la page 1 
de l’Attestation d’assurance 
doivent être en vigueur et doivent 
inclure les garanties énumérées 
sous le genre d’assurance 
correspondant de cette page-ci. 

 
 Les polices doivent assurer 
l’entrepreneur et doivent inclure, 
en tant qu’assuré additionnel, Sa 
majesté le Roi du chef du 
Canada représentée par le 
Ministre des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux.  
 
La police d'assurance doit 
comprendre un avenant 
prévoyant un préavis écrit d'au 
moins trente (30) jours en cas 
d'annulation de l'assurance ou 
de toute réduction de la garantie 
d'assurance. 
 
Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit 
couvrir toutes les parties 
assurées dans la pleine mesure 
de la couverture prévue. De plus, 
la police doit s'appliquer à 
chaque assuré de la même 
manière et dans la même 
mesure que si une police 
distincte avait été émise à 
chacun d'eux. 

Responsabilité civile des entreprises 
 
La garantie d'assurance fournie ne doit pas 
être substantiellement inférieure à la 
garantie fournie par la dernière publication 
du formulaire BAC 2100.  
 
La police doit inclure ou avoir un avenant 
pour l'inclusion d'une garantie pour les 
risques et dangers suivants si les travaux y 
sont assujettis :  
(a) Dynamitage. 
(b) Battage de pieux et travaux de 

caisson. 
(c) Reprises-en sous-œuvre. 
(d) Enlèvement ou affaiblissement d'un 

support soutenant toute structure ou 
terrain, que ce support soit naturel ou 
non, si le travail est exécuté par 
l'entrepreneur assuré. 
 

 La police doit comporter: 
(a) un « Plafond par sinistre » d'au moins  

5 000 000 $; 
(b) un « Plafond global général » d'au 

moins 10 000 000 $ par année 
d'assurance, si le contrat d'assurance 
est assujetti à une telle limite ; et 

(c) un « Plafond pour risque 
produits/après travaux » d'au moins 5 
000 000 $. 
 

Une assurance responsabilité 
complémentaire ou excédentaire peut être 
utilisée pour atteindre les plafonds 
obligatoires. 

Assurance des chantiers / Risques 
d’installation 

 
La garantie d'assurance fournie ne doit pas être 
inférieure à la garantie fournie par la plus récente 
édition des formulaires BAC 4042 et BAC 4047. 
 
Le contrat doit permettre la mise en service et 
l'occupation du projet, en totalité ou en partie, 
pour les fins auxquelles le projet est destiné à 
son achèvement. 
 
Le contrat d'assurance peut exclure ou avoir un 
avenant pour l'exclusion d'une garantie pour les 
pertes et dommages occasionnés par l’amiante, 
les champignons et spores, le cyber et le 
terrorisme. 
 
La police doit avoir un plafond qui n’est pas 
inférieur à la somme de la valeur du contrat 
plus la valeur déclarée (s'il y a lieu) dans les 
documents contractuels de tout le matériel et 
équipement fourni par le Canada sur le chantier 
pour être incorporé aux travaux achevés et en 
faire partie. Si la valeur des travaux est modifiée, 
la police doit être modifiée pour refléter la valeur 
révisée du contrat. 
 
Le contrat d'assurance doit stipuler que toute 
indemnité en vertu d'icelle doit être payée à sa 
Majesté ou selon les directives du Canada 
conformément à la CG10.2, « Indemnité 
d'assurance » 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2). 

Responsabilité pollution des 
entreprises 

 
La limite de responsabilité doit 
avoir un plafond équivalant à 
celui habituellement fixé pour un 
contrat de cette nature; toutefois, 
la limite de responsabilité ne doit 
pas être inférieure à 1 000 000 $ 
par incident ou par événement et 
suivant le plafond global. 
 

Responsabilité maritime 
 
La garantie d’assurance doit être fournie 
par une police d’assurance protection et 
indemnisation mutuelle et doit comprendre 
une responsabilité additionnelle en matière 
de collision et de pollution. 
 
L'assurance doit être souscrite auprès d'un 
membre du groupe international de 
sociétés d'assurance mutuelle, ou avec un 
marché fixe, et le montant ne doit pas être 
inférieur aux limites fixées par la Loi sur la 
responsabilité en matière maritime, L.C. 
2001, ch. 6. La protection doit comprendre 
les membres d'équipage, s'ils ne sont pas 
couverts par l'assurance contre les 
accidents du travail du territoire ou de la 
province ayant juridiction sur ces employés. 
 
La police doit renoncer à tout droit de 
subrogation contre le Canada, représenté 
par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, relativement à 
toute perte ou dommage au navire, peu en 
importe la cause. 
 

Responsabilité aérienne 
 

La garantie d’assurance doit inclure la 
responsabilité aérienne pour les blessures 
corporelles (y compris les blessures subies par 
les passagers) et les dommages matériels d'un 
montant minimum de 5 000 000 $ par incident ou 
par événement et suivant le plafond global 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
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ANNEXE C – SPÉCIFICATIONS 

1. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

La Garde côtière canadienne (GCC) désire mandater un entrepreneur spécialisé pour fournir la main d’œuvre, les 
matériaux, l’outillage, l’équipement et les services nécessaires à la réalisation des travaux de rechaussement du pilier 
de béton de Batiscan feu antérieur, tel que décrit dans ce document.  

2. LIVRABLES 

L’entrepreneur devra installer les palplanches de protection au droit de la semelle existante et injecter le béton de 
remplissage afin de remplir la cavité sous la structure, conformément à l’annexe D - Dessins, Plans, Photos, Autres.  

3. INSPECTION DES LIEUX 

Aucune visite de site ne sera organisée par la Garde côtière. L’entrepreneur peut se rendre sur le site par ses propres 
moyens  
 
L’entrepreneur devra anticiper toutes les conditions qui sont de nature à influencer le cours des travaux, en particulier 
le niveau d’eau dans le fleuve. Le fait de présenter une soumission sera la preuve que le soumissionnaire a 
soumissionné en toute connaissance de cause et qu’il connait les risques inhérents et consécutifs aux travaux du 
mandat. 

4. EMPLACEMENT DE LA STRUCTURE D’AIDE A LA NAVIGATION 

La structure de Batiscan FA est située dans la municipalité de Batiscan et est accessible par le réseau routier. Des 
informations plus précises pour se rendre au site et les accès sont fournies à l’annexe D Dessins, Plans, Photos, 
Autres.. 
 
Les coordonnées de la structure sont : 

o Latitude : 46°30’33.503’’ N 
o Longitude : -72°14’24.57’’ O 

 
La structure se trouve en partie dans l’eau. Les travaux devront se faire à marée basse afin d’éviter que la machinerie 
circule dans l’eau du fleuve. L’entrepreneur est responsable de coordonner ses travaux avec les marées. 

5. CONTACTS AVEC LE REPRESENTANT DU MINISTERE 

De fréquents contacts téléphoniques et électroniques seront nécessaires tout au long des travaux. Les diverses 
communications avec le Représentant ministériel se dérouleront obligatoirement en français. 

6. ECHEANCIERS 

Les travaux devront être réalisés entre la date d’attribution du contrat et le 10 novembre 2023. 

7. PROTECTION DES OUVRAGES EXISTANTS 

L’entrepreneur doit protéger les ouvrages environnants existants qui doivent demeurer en place, de même que les 
éléments et matériaux qui doivent être récupérés. S’ils sont endommagés, en aviser immédiatement le Représentant 
ministériel afin de les réparer ou de les remplacer au choix et à la satisfaction du Représentant ministériel, et ce, aux 
frais de l’Entrepreneur. 
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8. UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 

L’Entrepreneur doit se limiter aux terrains appartenant à Pêches et Océans Canada, et ce dernier n’assumera aucune 
responsabilité pour les dommages à la propriété causés par l’exécution des travaux. 

9. HORAIRE DE TRAVAIL 

L’horaire de travail autorisé à l’Entrepreneur sur les lieux est de 7h à 18h du lundi au vendredi. Aucun travail à l’extérieur 
de cette plage horaire ne sera autorisé à moins d’avoir été approuvé au préalable par le Représentant ministériel. 

10. CONTROLE DE QUALITE 

Tous les travaux doivent être complétés et conformes aux exigences des plans et devis avant de demander la visite 
d’inspection générale par un Représentant ministériel. Dans le cas de non-conformité, l’Entrepreneur assumera tous 
les frais de réparation et de remplacement à la satisfaction du Représentant ministériel.  

11. PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES 

 
L’entrepreneur doit respecter les mesures de protection de l’environnement suivantes : 
 

▪ L’entrepreneur doit développer un plan de protection de l’environnement approuvé par le représentant 
ministériel avant de commencer les travaux. 

▪ La surface dédiée à la zone des travaux et à la circulation de la machinerie sur les lieux est minimale et limite 
l’empiètement dans le milieu. 

▪ Les zones de chantier doivent se situer à l’intérieur des limites de la propriété de la GCC. 
▪ Les zones d’entreposage et de la machinerie doivent se situées à au moins 30 m du fleuve et des cours d’eau. 
▪ La machinerie utiliséé doit être la plus petite machinerie possible contenant des fluides hydrauliques 

biodégradables pour les travaux. 
▪ Les quantités de carburant conservées sur place doivent être limitées et le plein de carburant et l’entretien de 

la machinerie doit être effectués sur un site étanche, à plus de 30 mètres du fleuve ou cours d’eau, le cas 
échéant 

▪ Une procédure d'urgence et un protocole de communication en cas d’incident environnemental doit être 
élaborés. 

▪ Des trousses de récupération et des hydrocarbures doivent être disponibles sur le site des travaux.  
▪ Les travailleurs doivent être formés pour intervenir en cas de fuite ou de déversement. 
▪ Aucun arbre ou arbuste peuvent être coupé dans le cadre des travaux.  
▪ Si les aires de chantiers doivent être installées dans des secteurs végétalisés, l’entrepreneur doit au préalable 

avoir vérifié, à l'aide d'un biologiste qualifié, si des espèces de flore en situation précaire ou envahissantes y 
sont établies. Le cas échéant, les espaces doivent être délimités et toute circulation (personnes et machinerie) 
à proximité de celles-ci est évitée. 

▪ Les véhicules, machineries et équipements amenés sur le site des travaux doivent être propres et exempts 
de tout sol, débris végétal, semence, etc.  

▪ Les utilisateurs et résidents voisins doivent être informés du déroulement des travaux de la fermeture ou de 
l’accès limité aux espaces.  

▪ Des déviations sécuritaires doivent être installées. 
▪ Le transport de la machinerie et des équipements doit s’effectuer le jour. 
▪ L’accès au site et aux installations de chantier doit être contrôlé. 
▪ Les travaux doivent être effectués sous surveillance constante et doivent être conforment au plan de gestion 

environnementale initiale, aux mesures ainsi qu'aux lois et les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
applicables est vérifiée. 

▪ L’équipement utilisé doit être en bon état de fonctionnement, propre et exempt de fuites.  
▪ Les numéros de téléphone du Service d’urgence d’Environnement Canada (1-866-283-2333) et Urgence-

Environnement du (MELCCFP en milieu terrestre (1-866-694-5454) doivent être affichés sur le chantier. 
▪ En cas de déversement : 

• Le plan d'urgence doit être appliqué. 
• Service d’urgence d’Environnement Canada et Urgence-Environnement du MELCCFP doivent être 

avisés. 
• Le surveillant de chantier et le Représentant ministériel doivent être rapidement informés de 

l’événement. 
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• Le matériel potentiellement contaminé  doit être  entreposé sur une surface étanche et recouvert.
• Les sols contaminés  doivent être  gérés conformément à la Politique des sols et de réhabilitation des 

terrains contaminés.
• Les matières résiduelles dangereuses  doivent être  acheminées dans un site dûment autorisé par le 

MELCCFP.
▪ Aucun travail  peut être  effectué dans l’eau (voir annexe D).
▪ L’entrepreneur  doit mettre  en place de barrière à sédiments (voir annexe D).
▪ Aucune machinerie  peut  circuler  dans l’eau.
▪ Les eaux de lavage de la bétonnière  doivent être  récupérées.
▪ Un système de filtration des eaux  doit être  utilisé.
▪ Les eaux usées  doivent être  traitées avant rejet et  doivent  respecter  la réglementation applicable ou  doivent 

être  récupérées pour une gestion hors site.
▪ Les travaux  doivent être  réalisés entre le 31 aout 2023 et le 31 mars 2024.
▪ Les moteurs  doivent être  éteints lorsque la machinerie ou l’équipement n’est  pas utilisé.
▪ Les véhicules  doivent être  munis de silencieux, adéquats et fonctionnels.
▪ Le recours au frein moteur  doit être  minimisé.
▪ L’émission de poussières  doit être  surveillée et contrôlée.
▪ Une signalisation  doit être  installée aux abords du chantier pour assurer la sécurité du personnel, des piétons,

des cyclistes et des véhicules.
▪ Les  travaux  doivent être  effectués le jour.
▪ Lors du transport de matériaux poussiéreux, une toile  doit être  mise en place sur les matériaux afin de réduire

l’émission de particules dans l’atmosphère
▪ Les voies publiques utilisées  doivent être  nettoyées au besoin.
▪ En présence de plantes envahissantes, les véhicules, machineries et équipements  doivent être  nettoyés et 

exempts de tout matériel (sols, débris végétal, semences, etc.) pouvant augmenter le risque de propagation 
d’espèces végétales dans d’autres milieux

▪ Tout  arbre  ou  arbuste  endommagé  au  cours  des  travaux  doivent  être  remplacé  selon  les  exigences  du 
Représentant ministériel.

▪ Les zones de végétation herbacée, endommagées au cours des travaux,  doivent être  ensemencées par un 
mélange d’espèces indigènes.

▪ Les  matières  résiduelles  doivent  être  récupérées,  valorisées  ou  acheminées  hors  du  site  selon  la 
réglementation en vigueur.

▪ Les rebuts disposés hors site  doivent être  transportés dans un lieu autorisé par le MDDELCC.
▪ Toutes  les  matières  résiduelles,  dangereuses  ou  non,  les  installations  temporaires,  outils,  équipements,

machineries et matériaux se trouvant sur le site  doivent être  retirés et le site est  parfaitement propre.



 

Solicitation No. – Nº de l’invitation : 
30004626  

Page 25 of 28 

ANNEXE D – DESSINS, PLANS, PHOTOS, AUTRES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



G.D.POUR APPROBATION / FOR APPROVAL1 2023.05.18

 M
ai

 2
5,

  2
02

3
Au

to
C

AD
   

A1

Garde côtière, région du Québec
Direction des Services techniques
Systèmes électroniques et informatiques

B: Feuille sur laquelle le détail est référé

C: Feuille sur laquelle le détail est dessiné

et Graphiques
Informations Techniques

Sheet on which the detail is located

Sheet on which the detail is reffered

All modification must be reported to:
Toute modification doit être rapportée à:

File:
Dossier:

C

Detail no.
A: Numéro du détail

A

Révision Description

B C

Par/By

A

Date

Dessin:
Drawing:

Dessiné par:

No. dossier:
File no.:

Verified by:

Approuvé par:
Approved by:

Vérifié par:

Drawn by:

Conçu par:
Designed by:

Date

Date

Date

Date

No. dessin:
Drawing no.:

Échelle:
Scale:

Sheet no.:
No. feuille:

Canada

Garde côtière

Pêches et Océans

Coast Guard

Canada
Fisheries and Oceans

BATISCAN FA
FEU ANTÉRIEUR

No. SITE: QE60820 (NLF 2042)

RECHAUSSEMENT / PROTECTION DE SEMELLE
STABILIZATION / PROTECTION OF THE FOOTING

DIRECTIVES GÉNÉRALES
(FOR ENGLISH SEE S002)

G. Denault, ing. 2023.03.24

K.Giroux, tech. 2023.03.24

G. Denault, ing. AAAA.MM.JJ

nom AAAA.MM.JJ

INDIQUÉEDMYA 8010-1122

P2879-23-02-S S001

Direction des Services techniques
Infrastructures civiles et maritimes
Génie civil
101 Boul. Champlain
Québec, Qc G1K 7Y7

PÊCHES ET OCÉANS CANADA / FISHERIES AND OCEANS CANADA - RECHAUSSEMENT D'UN PILIER D' AIDE À LA
NAVIGATION /  STABILIZATION OF A NAVIGATION ASSITANCE PILLAR - BATISCAN FA (NLF 2042)

DIRECTIVES GÉNÉRALES

FOR SUBMISSION
CE PLAN NE DOIT PAS SERVIR À LA CONSTRUCTION

POUR SOUMISSION/

NOT TO BE USED FOR CONSTRUCTION

25 MAI 2023



2023.05.18

 M
ai

 2
5,

  2
02

3
Au

to
C

AD
   

A1

Garde côtière, région du Québec
Direction des Services techniques
Systèmes électroniques et informatiques

B: Feuille sur laquelle le détail est référé

C: Feuille sur laquelle le détail est dessiné

et Graphiques
Informations Techniques

Sheet on which the detail is located

Sheet on which the detail is reffered

All modification must be reported to:
Toute modification doit être rapportée à:

File:
Dossier:

C

Detail no.
A: Numéro du détail

A

Révision Description

B C

Par/By

A

Date

Dessin:
Drawing:

Dessiné par:

No. dossier:
File no.:

Verified by:

Approuvé par:
Approved by:

Vérifié par:

Drawn by:

Conçu par:
Designed by:

Date

Date

Date

Date

No. dessin:
Drawing no.:

Échelle:
Scale:

Sheet no.:
No. feuille:

Canada

Garde côtière

Pêches et Océans

Coast Guard

Canada
Fisheries and Oceans

BATISCAN FA
FEU ANTÉRIEUR

No. SITE: QE60820 (NLF 2042)

RECHAUSSEMENT / PROTECTION DE SEMELLE
STABILIZATION / PROTECTION OF THE FOOTING

PHOTOS ET DESCRIPTIF DU PROJET / 
PHOTOS AND DESCRIPTION OF THE PROJECT

G. Denault, ing. 2023.03.24

K.Giroux, tech. 2023.03.24

G. Denault, ing. AAAA.MM.JJ

nom AAAA.MM.JJ

INDIQUÉEDMYA 8010-1122

P2879-23-02-S S101

Direction des Services techniques
Infrastructures civiles et maritimes
Génie civil
101 Boul. Champlain
Québec, Qc G1K 7Y7

G.D.POUR APPROBATION / FOR APPROVAL1

FOR SUBMISSION
CE PLAN NE DOIT PAS SERVIR À LA CONSTRUCTION

POUR SOUMISSION/

NOT TO BE USED FOR CONSTRUCTION

25 MAI 2023



N

N

2023.05.18

 M
ai

 2
5,

  2
02

3
Au

to
C

AD
   

A1

Garde côtière, région du Québec
Direction des Services techniques
Systèmes électroniques et informatiques

B: Feuille sur laquelle le détail est référé

C: Feuille sur laquelle le détail est dessiné

et Graphiques
Informations Techniques

Sheet on which the detail is located

Sheet on which the detail is reffered

All modification must be reported to:
Toute modification doit être rapportée à:

File:
Dossier:

C

Detail no.
A: Numéro du détail

A

Révision Description

B C

Par/By

A

Date

Dessin:
Drawing:

Dessiné par:

No. dossier:
File no.:

Verified by:

Approuvé par:
Approved by:

Vérifié par:

Drawn by:

Conçu par:
Designed by:

Date

Date

Date

Date

No. dessin:
Drawing no.:

Échelle:
Scale:

Sheet no.:
No. feuille:

Canada

Garde côtière

Pêches et Océans

Coast Guard

Canada
Fisheries and Oceans

BATISCAN FA
FEU ANTÉRIEUR

No. SITE: QE60820 (NLF 2042)

RECHAUSSEMENT / PROTECTION DE SEMELLE
STABILIZATION / PROTECTION OF THE FOOTING

VUE EN PLAN ET COUPE
PLAN VIEW AND CROSS-SECTION

G. Denault, ing. 2023.03.24

K.Giroux, tech. 2023.03.24

G. Denault, ing. AAAA.MM.JJ

nom AAAA.MM.JJ

INDIQUÉEDMYA 8010-1122

P2879-23-02-S S201

Direction des Services techniques
Infrastructures civiles et maritimes
Génie civil
101 Boul. Champlain
Québec, Qc G1K 7Y7

G.D.POUR APPROBATION / FOR APPROVAL1

FOR SUBMISSION
CE PLAN NE DOIT PAS SERVIR À LA CONSTRUCTION

POUR SOUMISSION/

NOT TO BE USED FOR CONSTRUCTION

25 MAI 2023


	STRATEGIE D’APPROVISIONNEMENT AUPRES DES ENTREPRISES AUTOCHTONES (SAEA)
	Marchés résevés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA)
	1. DESCRIPTION DES TRAVAUX
	2. Livrables
	3. inspection des lieux
	4. emplacement de la structure d’aide à la navigation
	5. contacts avec le représentant du ministère
	6. échéanciers
	7. protection des ouvrages existants
	8. utilisation des lieux par l’entrepreneur
	9. Horaire de travaiL
	10. contrôle de qualité
	11. PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES
	Untitled Extract Pages.pdf
	P2879STR_SOUMISSION_20230525.pdf
	Feuilles et vues
	P2879STR-S001
	P2879STR-S101
	P2879STR-S201




